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1 Insérer « -2024 » avant « /ALT » 
2 Remplacer «, AU» par un trait d’union «-» après « PHASE 2 » 
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L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION 

Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 et son modificatif du 

25 mai 2024 ; 

Vu 

 

la résolution3 n°001-2022/ALT du 11 novembre 2022 portant 

validation du mandat des députés ; 

Vu 

 

la résolution4 n°003-2022/ALT du 14 novembre 2022 portant 

règlement de l’Assemblée législative de transition et son modificatif 

n° 005-2024/ALT du 27 juillet 20245 ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

                               a délibéré en sa séance du  
 

et adopté la loi dont la teneur suit : 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Ecrire « Résolution » avec un « r » minuscule 
4 Ecrire « Résolution » avec un « r » minuscule 
5 Insérer « et son modificatif n° 005-2024/ALT du 27 juillet 2024 » après « transition » 
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Article 1 :  

Est autorisée la ratification de l’Accord de crédit n° 7579-BF signé le 05 juillet 2024 

entre le Burkina Faso et l’Association internationale de développement (IDA), pour 

le financement additionnel du Projet régional6 d’appui7 au pastoralisme8 au Sahel, 

phase 2-9Burkina Faso (PRAPS2-BF). 

 

Article 2 :  

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique  

à Ouagadougou, le  

 

 

 

 

 

            Le Président 

Le Secrétaire de Séance   

 

                                                           
6 Ecrire « Régional » avec un « r » minuscule 
7 Ecrire « Appui » avec un « a » minuscule 
8 Ecrire « Pastoralisme » avec un « p » minuscule  
9 Remplacer «,au» par un trait d’union «-» après « PHASE 2 » 


